Conférence de l’ACPR
du 25 novembre 2025
Après cette brillante présentation en duo d’Edouard Fernandez-Bollo et d’Evelyne Massé, nous aurons deux tables rondes, la première sur les modèles d’affaires des institutions financières françaises, la seconde sur le cadre de résolution. Mon intervention se place en avant-première de ces débats et n’a d’autre ambition que d’illustrer les acquis de notre système de supervision, tout en mettant en évidence quelques-unes des incertitudes auxquelles il sera confronté.
D’abord un coup d’œil sur le bilan de ces 15 ans, de l’ACPR. Comme la vidéo présentée en ouverture de cette journée le souligne, la création de l’ACPR en 2010 est une des réponses institutionnelles à la crise de 2008. Et nous pouvons affirmer avec force que ni en banque, ni en assurance, nous n'avons eu à connaître de défaillance notable depuis lors. Et lorsque la Secrétaire générale de l’ACPR a présenté en octobre le dernier rapport sur les chiffres qui caractérisent nos institutions financières, elle a pu conclure à la résilience de notre système financier. Cet acquis est remarquable. Il doit beaucoup à notre pratique de la supervision. Pratique partagée avec Francfort pour les banques bien sûr. Pratique unifiée banque-assurance depuis 15 ans, non sans quelques réticences au départ comme l’a suggéré Evelyne Massé. Mais en définitive cette unification est bien établie désormais, avec une richesse accrue des expériences croisées dans ces deux composantes de notre système.
Au cours de ses 15 années d’existence, l’ACPR a certes assumé bien des changements, mais aussi une forme de continuité. Des changements oui, assurément, il y en a eu beaucoup. Celui qui saute aux yeux est le développement du cadre réglementaire. Les différents paquets bancaires (CRD et CRR), l’Union bancaire et de résolution, Solvabilité II, avec sa récente révision, IRRD, DSP2, MICA, DORA, les paquets AML, auxquels on pourrait rajouter la DDA, le RIA voire peut être bientôt la RIS et FIDA. C’est incontestablement lourd pour les entreprises du secteur. Mais l’ACPR a toujours eu à cœur d’accompagner les institutions financières dans la mise en œuvre de ces réformes. Non seulement parce que c’est son devoir en tant que contrôleur de la conformité, mais aussi pour mettre en exergue l’esprit des textes dont il s’agit. Il est en effet primordial de ne pas perdre de vue l’essentiel, c’est-à-dire l’intention qui a motivé ces textes. Rappelons-nous ce principe d’action qu’en 1801 Portalis évoquait déjà à l’intention de tous les praticiens du droit dans son discours de présentation du code civil.
Oui l’esprit de la loi est bien l’essentiel. Cela doit nous aider à hiérarchiser les questions. Aujourd’hui, cela s’appelle l’approche par les risques, ce qui conduit à bien saisir les signes des temps. Nous l’avons fait lors du COVID 19. De même nous entendons bien traiter en amont les risques émergents en évitant de nous laisser surprendre. Quelques exemples : le document publié sur le risque informatique de mars 2018, en avance de phase sur DORA ; l’exercice pilote sur le risque climatique en assurance initié en 2023 ; le document sur les enjeux de la finance désintermédiée, et l’usage des technologies de type blockchain, mis en consultation en 2024 ; dernièrement le stress test dit « system wide » lancé cet été afin d’éclairer les interconnexions entre les différentes catégories d’acteurs du système financier, régulés et non régulés…
En définitive, je crois pouvoir affirmer que l’ACPR, a stimulé la résilience du système financier, en bonne intelligence avec la place. Elle l’a fait, conformément à une tradition héritée de l’histoire, le plus souvent par un dialogue approfondi.
Depuis 15 ans, la gouvernance et la gestion des risques ont partout beaucoup changé et cela au bénéfice d’une maîtrise bien mieux formalisée. Les crises, qui se sont succédées à un rythme soutenu ces dernières années, ont été surmontées : le Covid, l’Ukraine, la remontée brusque des taux avec l’inflation, les turbulences bancaires du printemps 2023, les secousses géopolitiques de l’année 2025. Nous pouvons raisonnablement croire en particulier avec les résultats des stress tests successifs que le système est armé pour faire face à ce qui ne manquera pas de surprendre au cours des prochaines années.
De cela, l’ACPR entend partager la fierté avec l’ensemble des professionnels de la Place. Et dans ces temps où il arrive que soient présentes à l’esprit les vulnérabilités de la vieille Europe, il n’est pas mauvais de souligner que l’industrie financière, en particulier en France, est un atout important pour l’économie.
Toutefois, le paysage n’est pas immuable et il n’est pas exclu que nous soyons à un moment charnière. Bien sûr on pense aux évolutions géopolitiques qui se traduiront probablement par des équilibres nouveaux. Nous n’avons d’ailleurs pas encore la mesure des chocs qu’impliquent les trois grandes mutations structurelles du XXIè siècle : le climat, le numérique, avec en particulier l’avènement de l’IA, et la transition démographique, en Europe au moins. Ces réalités incontournables, par-delà des variations conjoncturelles, induiront des conséquences pour les institutions financières.
Du point de vue du Superviseur, un pilotage de de court terme sera nécessairement insuffisant. La réglementation oblige les acteurs à lever les yeux pour définir des perspectives voire des scénarios de moyen et long terme autant qu’il est possible. La résilience de long terme doit se préparer maintenant.
Illustrons un instant par quelques exemples la puissance des variables qui pourraient compter à l’avenir, au-delà même des 3 grandes mutations structurelles que j’évoquais.
D’abord les institutions financières, banques et assurances, sont environnées d’acteurs puissants en asset management, pour beaucoup extra européens, avec lesquels les relations sont naturelles mais peuvent aussi créer une interdépendance voire une véritable concurrence. L’essor des ETF est un symptôme de ce constat.
Ensuite les grandes institutions financières ont largement recours à des prestataires, en particulier en IT. Ces prestations sont des éléments déterminants de la qualité de service et par suite de la capacité concurrentielle. Et là aussi des incidences en terme de maitrise des risques, voire de souveraineté, sont probables. Un exemple caractéristique de ce type de questions dans le domaine des paiements est donné par l’émergence des « stable coins ».
Enfin, la place de l’intermédiation financière non bancaire (NBFI) est apparue croissante dans le financement de l’économie. Selon le FSB, la part des actifs financiers mondiaux portés par des acteurs non bancaires devrait dépasser 50%. Parmi ces acteurs, certains présentent des enjeux spécifiques en raison de leurs modalités de financement, d’une transparence lacunaire sur leurs actifs et leur passif, ou encore d’un décalage entre la liquidité de leur passif et celle de leurs actifs. Et nous avons pu voir ici et là que les questions de valorisation ou de liquidité, de ces acteurs pouvaient se poser.
Dans ce contexte permettez-moi donc simplement d’affirmer la nécessité de garantir l’emprise de la supervision. J’y vois une nécessité pour asseoir durablement la confiance.
Autant dire que le superviseur ne peut pas suivre lorsque la tentation de la dérégulation apparait. Il est consternant de voir cette tentation refleurir régulièrement. Le souvenir des crises passées s’estompe si vite ! Et l’on voit reparaître le charme des bénéfices supposés, à court terme, d’une dérégulation. Mais la réticence, voire la résistance du superviseur ne doivent en rien entraver les efforts de simplification bien au contraire ! Car beaucoup sont à portée de mains. À commencer par le fait de ne pas trop rajouter de complexité nouvelle à ce qui existe déjà.
Une deuxième observation sur la partie régulée du paysage des institutions financières : nous croyons que la supervision doit conforter non seulement la confiance dans la stabilité du système mais aussi la confiance au niveau le plus élémentaire, celui de la relation personnelle avec le client. Cela suppose que le devoir d’information, de conseil ne soit pas perçu comme une formalité supplémentaire, pour tout dire comme une gêne dans le processus de distribution, mais comme un élément de la confiance du client, dans la durée 
Le conseil, la transparence sur les frais facturés, à tous les niveaux de la chaine de distribution, et la recherche d’un partage de valeur équilibré avec le client, sont des impératifs de mieux en mieux établis par la réglementation, et dont les exigences doivent être intériorisées.
La « finance » fût parfois brocardée, bien à tort, car nous savons tous sa place centrale dans l’économie. La supervision n’est donc pas là pour empêcher mais pour conforter notre modèle. La supervision se veut en accompagnement, en particulier de toutes les innovations. Nous sommes là en fait pour tirer le système vers le haut et renforcer sa résilience face aux accidents de l’histoire. C’est du moins ma philosophie, sous le contrôle des orateurs de la table ronde qui va suivre.
Merci de votre attention.
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